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RAPPORTEUR : Monsieur Jacques DUMAS

OBJET : Programme pluriannuel d'accès à l'emploi titulaire 

Mesdames, Messieurs, 

La loi n°2012-347 du 12 mars 2012 a mis en place un dispositif permettant à certains agents  
contractuels  d’accéder  à  l’emploi  titulaire  par  la  voie  de  concours  réservés,  de  sélections  
professionnelles ou de recrutements réservés. Dans ce cadre, les collectivités doivent recenser  
les agents susceptibles de bénéficier du dispositif et établir un programme pluriannuel d’accès à  
l’emploi titulaire.

Conformément aux dispositions de l’article 17 de la loi du 12 mars 2012, il appartient à l’organe  
délibérant,  après  avis  du  comité  technique  paritaire  d’approuver  le  programme  pluriannuel  
d’accès à l’emploi titulaire pour les années 2013 à 2016, en fonction des besoins de la collectivité  
et des objectifs de la gestion prévisionnelle des effectifs, des emplois et des compétences.

* * * * *

VU la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires,

VU la  loi  n°  84-53  du 26  janvier  1984 portant  dispositions  statutaires  relatives  à  la  fonction 
publique territoriale,

VU la loi n°2012-347 du 12 mars 2012 relative à l’accès à l’emploi titulaire et à l’amélioration des 
conditions  d’emploi  des  agents  contractuels  dans  la  fonction  publique,  à  la  lutte  contre  les 
discriminations et portant diverses dispositions relatives à la fonction publique,

VU le décret n°2012-1293 du 22 novembre 2012 pris pour l’application du chapitre II du titre 1er de 
la loi susvisée du 12 mars 2012,

VU l’avis du Comité Technique Paritaire en date du 20 mars 2013,

CONSIDERANT qu'il convient d'approuver  le programme pluriannuel d’accès à l’emploi titulaire 
pour les années 2013 à 2016,

Le conseil, après en avoir délibéré, décide :

– d'adopter  le  programme pluriannuel  d'accès  à  l'emploi  titulaire,  annexé  à  la  présente 
délibération,

– d'autoriser le maire ou son représentant à prendre toutes les mesures utiles à sa mise en 
oeuvre.

UNANIMITE
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